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Article premier.

Le préambule de la loi n " 61-1412 du 22 décem
bre 1%1 relative à l' organisation des Comores est
remplace par le préambule ci-après :

Préambule.

' La présente loi a pour but d'aménager l' orga
nisation particulière du Territoire des Comores ;
elle est fondée sur le principe de l' autonomie
interne. »

Art. 2 .

Les articles 18 . 21 à 26 , 28 « alinéa 51 , 34 à 36
de la loi susvisée du 22 décembre 1961 relative

a l'organisation des Comores sont et demeurent
abrogés.

Art . 3 .

Les articles premier , 2 , 3 et 5 de la loi susvisée
du 22 décembre 1961 sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Article premier. — L' archipel des Comores,
composé des îles de la Grande-Comore, d'Anjouan ,
de Mayotte et de Mohéli , forme au sein de la
République française un Territoire d'Outre-Mer
doté de la personnalité juridique et jouissant de
l' autonomie interne.

« Les institutions du territoire comprennent :
- — un Conseil de Gouvernement ;
— une Chambres des Députés ;

'< --- les Conseils des circonscriptions.
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« Art. 2 . — Le Président du Conseil de Gouver
nement est élu par la Chambre des Députés selon
des modalités fixées par elle.

« Il nomme les ministres qui forment avec lui
le Conseil de Gouvernement du Territoire . La
nomination des ministres est notifiée par le Pré
sident du Conseil de Gouvernement au Haut-
Commissaire de la République qui en accuse
réception.

« Art. 3 . — Le Président du Conseil de Gouver
nement notifie au Haut-Commissaire de la Répu
blique , qui en accuse réception , les actes de la
Chambre des Députés et ceux du Conseil de Gou
vernement. Ces actes sont rendus exécutoires ,
publiés et mis en application , à moins que la
procédure d'annulation prévue à l' article 28 ne
soit engagée.

« Le Président du Conseil de Gouvernement
peut demander l' annulation des actes de la
Chambre des Députés suivant la même procé
dure que celle dont dispose le Haut-Commissaire
de la République . »

« Art . 5. — Le Conseil de Gouvernement est
responsable devant la Chambre des Députés des
Comores selon les modalités qu'elle définit par un
texte spécial. »
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Art. 4.

Le titre premier , chapitre premier , de la loi
susvisée du 22 décembre 1961 est complété par
l' article 8 bis ci-après :

« An . 8 bis. — Le Président du Conseil de

Gouvernement a la responsabilité de la sécurité
intérieure de l' archipel.

-- 11 dispose d' une garde territoriale .
<• Des conventions d' aide technique détermi

neront les conditions dans lesquelles le personnel
de la gendarmerie exercera en tant que de besoin ,
auprès de la garde territoriale , des fonctions de
conseiller technique. »

Art . 5 .

L' article 9 de la loi susvisée du 22 décembre 1961

est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 9. — La Chambre des Députés des
Comores est composée de membres élus pour cinq
ans au suffrage universel direct . Elle se renouvelle
intégralement .

« La Chambre des Députés fixe le nombre de
ses membres et leur mode d'élection de telle sorte

que la représentation de chaque circonscription
soit proportionnelle au chiffre de sa population .
Toutefois , l' île la moins peuplée est représentée
par deux députés au moins.

« Chacune des quatre îles de l'archipel cons
titue au moins une circonscription électorale.



« La Chambre des Députés détermine les incom
patibilités avec le mandat de député des Comores ,
autres que celles prévues par les lois.

4 La Chambre des Députés peut être dissoute
par décret en Conseil des Ministres sur propo
sition du Président du Conseil de Gouvernement . '

Art. 6.

L'article 10 de la loi du 22 décembre 1961 est

complété par l' alinéa nouveau ci-après :
« Art. 10 ( 2° alinéa). — Le Président de la Cham

bre des Députés notifie l' élection du Président du
Conseil de Gouvernement au Haut-Commissaire de

la République qui en accuse réception. »

Art. 7 .

L'article 11 de la loi susvisée du 22 décembre

1961 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 11 . — La Chambre des Députés des Com
mores délibère sur les affaires communes de l' archi

pel qui ne relèvent pas des compétences de l'État
telles qu' elles sont définies au titre III de la pré
sente loi .

« Art . 11 bis . — La Chambre des Députés des
Comores fixe notamment les règles concernant la
procédure civile , le statut des auxiliaires de justice ,
le régime de la propriété , des droits réels , des obli
gations civiles et commerciales , l' enseignement , le
droit du travail , le droit syndical , la protection



sociale , la tarification et la réglementation doua
nières sous réserve des dispositions de l' article 3
du décret n " 54-1020 du 14 octobre 1954.

« Art . 11 ter . — La Chambre des Députés insti
tue et organise les juridictions de droit islamique
compétentes en matière civile à l' égard des person
nes qui ne sont pas soumises au statut civil de droit
commun visé à l' article 75 de la Constitution.

« Elle institue et organise les juridictions de
droit territorial compétentes pour connaître de
toutes les affaires ou infractions non dévolues aux
juridictions de droit islamique ou aux tribunaux
visés à l' article 31 . Les décisions rendues par les
juridictions de droit territorial sont soumises au
contrôle de la Cour de cassation ou du Conseil
d'État selon leur nature. »

Art. 8.

I. — Le titre II de la loi susvisée du 22 décembre

1961 est intitulé « Des conseils des circonscrip
tions ».

II. — Les articles 13 à 17, 19 et 20 de ladite loi
sont remplacés par les dispositions suivantes :

Art . 13 . — Chacune des quatre îles de l' archi
pel des Comores forme une circonscription dotée
de la personnalité morale qui dispose de son pro
pre patrimoine et de ses propres ressources .

- Art . 14. — Dans chaque circonscription, un
conseil , par lequel s'exprime la personnalité de
l' île , est élu au suffrage universel par tous les



citoyens qui y sont domiciliés depuis six mois au
moins et selon les règles fixées par la Chambre
des Députés des Comores. Les mêmes conditions
de domicile sont requises pour être éligible.

Art . 15 — La composition les règles de fonc
tionnement et les attributions des conseils des cir
conscriptions sont fixées par la Chambre des Dépu
tés des Comores , compte tenu des dispositions ci-
après .

« Art . 16. — Le conseil de la circonscription élit
son président.

« Art . 17. — Le conseil règle par ses délibéra
tions les affaires de la circonscription.

« Art . 19 . — Le conseil de la circonscription vote
le budget de la circonscription qui doit être établi
en équilibre et détermine , dans la limite du maxi
mum fixé , le taux des impôts , taxes et contributions
de toute nature destinés à l'alimenter.

- Art . 20 . — Les ressources de la circonscription
comprennent :

« — les ristournes sur les impôts sur le revenu
des personnes physiques et morales et sur les im
pôts fonciers perçus dans la circonscription selon
le pourcentage établi par la Chambre des Députés
des Comores sans qu' il puisse être inférieur à
25 ;

« — le produit des centimes additionnels qui
pourront affecter les impôts sur le revenu et les
impôts fonciers, les patentes et les licences , dans la



8 —

limite des maximums fixés par la Chambre des
Députés des Comores :

— les revenus du domaine de la circonscrip
tion ;

— le prix des travaux exécutés et le montant
des services rendus par la circonscription pour son
coin pie ;

— toute autre recette dont la perception a été
autorisée par la Chambre des Députés des Comores
au profit de la circonscription. >•

Art . 9.

Le titre III de la loi susvisée du 22 décembre 1961

est intitulé : « De la représentation de la Républi
que dans le territoire » ; il est scindé en deux cha
pitres respectivement intitulés : « Chapitre pre
mier : Du représentant de la République », « Cha
pitre 2 : Des compétences de l'État ». Le chapitre
premier comprend les articles 27 à 30 ; le chapi
tre 2 comprend l' article 31 .

Art. 10.

Les alinéas premier, 2 , 3 et 5 de l'article 29 de la
loi susvisée du 22 décembre 1961 sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art . 29 ( alinéa premier ). — Dans les cas prévus
à l' article premier de la loi n " 55-385 du 3 avril 1955 ,
l' état d'urgence est déclaré conjointement par le
Haut-Commissaire de la République et le Président
du Conseil de Gouvernement après avis dudit
Conseil .
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« ( Alinéa 2 ). — Le Haut-Commissaire et le Prési
dent du Conseil de Gouvernement assurent, chacun
en ce qui le concerne et en liaison étroite ,
l'exécution des mesures prescrites , dans la limite
de leurs compétences respectives.

« ( Alinéa 3 ). — Ils détermineront dans les
mêmes conditions les circonscriptions du Territoire
où l'état d'urgence entre en vigueur ou les zones
où il reçoit application . La prolongation de l'état
d'urgence au-delà de quinze jours ne peut être
décidée que par décret pris en Conseil des
Ministres sur le rapport du Premier Ministre et
du Ministre chargé des Territoires d'Outre-Mer.
La levée de l'état d'urgence peut être déclarée
avant l'expiration de la période fixée par arrêté du
Haut-Commissaire de la République après avis du
Conseil de Gouvernement.

« ( Alinéa 5 ). — En cas de désaccord entre le
Haut-Commissaire et le Président du Conseil de
Gouvernement sur la nécessité de l'état d'urgence ,
le Haut-Commissaire peut déclarer l'état d'urgence
s'il estime que la défense nationale , les intérêts de
l'État ou l'ordre public général de l'Archipel sont
en jeu .

Art . 11 .

L' article 31 de la loi susvisée du 22 décembre
1961 est remplacé par les dispositions ci-après :

« Art . 31 . — Les compétences de l'État s'exercent
dans les matières ci-après :

« — les relations extérieures ;
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« — la défense ( la sécurité extérieure et , lors
que l'état d'urgence est déclaré , la sécurité
intérieure ) ;

- — la monnaie, le trésor, le crédit, les changes
et le commerce extérieur ;

• — la nationalité , l'état civil et le statut civil
de droit commun visé à l'article 75 de la
Constitution ;

— la radiodiffusion-télévision, sous réserve
de la compétence du Président du Conseil de
Gouvernement des Comores pour organiser et
régler les programmes du territoire ;

« — les transports et communications exté
rieurs ( navigation maritime, aéronautique civile,
postes et télécommunications ) ;

« — la procédure pénale ;

« — les matières régies à la date de la pro
mulgation de la présente loi par les articles premier
à 74 et 463 du Code pénal en vigueur dans
l'archipel , les infractions punies de peines crimi
nelles , les atteintes à la sûreté intérieure et exté
rieure de l'État, les infractions relatives aux
matières réservées à l'État par le présent titre ;

« — l'institution et l'organisation des juridic
tions ayant compétence pour connaître des affaires
et des infractions relatives aux matières réservées

à l'État par le présent titre. »



Art. 12 .

Il est ajouté à la loi susvisée du 22 décembre 1 96 1
un titre 111 bis intitule : < De l' aide technique et
financière contractuelle • et composé des articles
ci-après :

» Art . 32. — L' Etat pourra apporter, dans le
cadre des lois de finances , son concours financier
et technique aux investissements économiques
et sociaux et notamment aux programmes de
formation et de promotion.

« Les modalités de ces concours seront fixées
pour chaque opération ou groupe d'opérations
connexes par des conventions qui définiront
notamment les conditions de préparation , d' exé
cution . de financement et de contrôle .

« L'État pourra , en outre, participer, soit par
détachement de personnel , soit sous forme d'aide
financière, au fonctionnement des services territo
riaux. Les conditions de ces participations seront
fixées par des conventions .

« Toutefois, le service des juridictions de droit
territorial sera assuré par des magistrats en fonc
tion dans les tribunaux visés a l' article 31 . suivant
un ordre fixé par les chefs de ces tribunaux après
avis écrit du Président du Conseil de Gouverne
ment . Cet avis est réputé donné s' il n' a pas été
notifié dans le délai de dix jours .

« Art . 33 . — Dans le cas où les besoins des
services publics territoriaux exigeraient le con
cours d'organismes ou d'établissements publics
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métropolitains, les principes et les modalités de
l'intervention de ceux-ci seront déterminés par
des conventions passées entre eux et le Territoire . »

Art . 13 .

Aux articles 6 et 28 de la loi susvisée du 22 dé
cembre 1961 , les mots : « ... délibérations de la
Chambre des Députés » sont remplacés par :
" ... actes de la Chambre des Députés ».

Art . 14 .

Le titre IV de la loi susvisée du 22 dé
cembre 1961 est complété par l'article 37 bis ci-
après :

« Art . 37 bis . — Conformément aux dispositions
de l' article 74 de la Constitution, la Chambre des
Députés est consultée sur les modifications qui
pourraient être apportées à l'organisation du
Territoire par la loi . »

Délibéré, en séance publique , à Paris , le
20 décembre 1967.

Le Président .

Signé : Gaston MONNERVILLE.


